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Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans 
la Fonction Publiques (FIPHFP) 
 
 

Le FIPHFP est un établissement public qui favorise le recrutement, l'accompagnement et le 
maintien dans l'emploi des BOE au sein des trois versants de la fonction publique, et recouvre les 
contributions financières versées par les employeurs publics soumis à l’OETH. 
 

 
L'action du Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) 
vise à permettre à tout agent en situation de handicap de vivre, notamment grâce à l’emploi, sa 
pleine citoyenneté. Il accompagne les employeurs publics et relève au quotidien le défi de l’égalité 
dans les domaines de l’emploi et de l’accessibilité. Par ses financements et les partenariats qu'il 
noue, il incite les employeurs à mettre en œuvre des politiques d'inclusion professionnelle 
ambitieuses et à contribuer au changement de regard sur le handicap au travail. Pour répondre aux 
employeurs publics dans les régions, le FIPHFP territorialise sa politique et ses actions au travers 
de deux acteurs : le Comité local du FIPHFP et le Directeur territorial au handicap (DTH). Instance 
de gouvernance régionale, le Comité local décline la politique du comité national. Le DTH est 
l'interlocuteur privilégié pour des employeurs publics en région. 
 
 
 

 
Thierry Allemand  
Directeur territorial au Handicap Provence Alpes Côte d’Azur et Corse 
19, place Jules Guesde – CS 42119, 13221 Marseille Cedex 01 
Thierry.allemand@caissedesdepots.fr  
 
 
 
  

Présentation et missions 

Contact 
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DREETS 
 
En avril 2021, les services de la direction régionale de la cohésion sociale (DRCS) et la direction 
régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) sont devenues la  
Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS).  
Cette direction devient ainsi l’interlocuteur économique et social privilégié au niveau régional pour 
les entreprises, salariés, demandeurs d’emploi, partenaires sociaux et territoriaux, acteurs de 
l’insertion et consommateurs. 
La DREETS pilote, anime et coordonne les politiques publiques mises en œuvre dans la région sur 
son champ de compétences, en s’articulant avec les Directions départementales de l’emploi, du 
travail et des solidarités (DDETS) .Ces directions départementales interministérielles, placées sous 
l’autorité, des préfets de département, reprennent les missions précédemment assurées par les 
unités départementales (UD) des DIRECCTE et les Directions départementales de la cohésion sociale 
(et de la protection des populations) — DDCS (PP).  
Placée sous l’autorité du Préfet de région, la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur est dirigée par 
Jean-Philippe Berlemont. 
Elle regroupe plus de 220 agents, répartis en 4 pôles d’expertise : 
 

- Le Pôle Inclusion et Solidarités,  
- Le Pôle Economie, Entreprises, Emploi, et Compétences,  
- Le Pôle Politiques du travail,  
- Le Pôle Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie,  

 
 
 
 
 
 

 

 
  

 
 
 

DREETS  
 
2 Chemin de Loretto-CS 10332 - 20180 AJACCIO Cedex 1 
04 95 23 90 00 
corse.direction@dreets.gouv.fr 
https://corse.dreets.gouv.fr  
 

Contact 
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Plateforme d’appui interministériel à la gestion des 
ressources humaines (PFRH)  
 
La PFRH assure un rôle d’appui auprès des services de l’Etat en région, sur la base d’une offre de 
services, pour répondre aux besoins locaux en matière de problématiques RH. 
 
 

 
En accompagnement de l'évolution de l'organisation territoriale des services de l'État, une 
plateforme régionale d'appui interministériel à la gestion des ressources humaines a été mise en 
place au sein de chaque région. Elle est placée sous la responsabilité des préfets de région et 
rattachée aux services du Secrétariat Général aux Affaires Régionales (SGAR).  
La PFRH a pour missions de contribuer à une meilleure fluidité de l'emploi public, de 
professionnaliser les acteurs des ressources humaines en région et d'apporter un soutien aux 
services déconcentrés de l'État. 
 
 
 
 
Préfecture de CORSE  
Palais Lantivy, Cours Napoléon - 20188 AJACCIO CEDEX 9 
 
04 95 11 12 13 
plate-forme-rh@corse.gouv.fr 
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/corse 
 

 
 
 

 
  

Présentation et missions 

Contact 
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Plan Régional pour l’Insertion professionnelle des 
Travailleurs Handicapés (PRITH)  
 
Le code du travail (art. L. 5211-5) prévoit l’élaboration, tous les cinq ans, par le service public de 
l'emploi et sous l'autorité du représentant de l'Etat dans la région, d’un plan régional pour l'insertion 
professionnelle des travailleurs handicapés (PRITH).  
Ces PRITH ont pour objectif de recenser et fédérer les interventions des différents acteurs 
territoriaux qui œuvrent dans le champ de l'insertion professionnelle des travailleurs handicapés, 
autour d'un plan d'action unique et partagé. L'enjeu est ainsi d'améliorer la réponse collective aux 
attentes des personnes handicapées et des employeurs publics et privés, et ce, sur les différents 
axes de coopération que sont la formation professionnelle, l'accès à l'emploi, le maintien dans 
l'emploi et la sensibilisation des employeurs. 
L'Etat, la Collectivité territoriale Corse et l'Agefiph PACA-Corse ont décidé de se regrouper pour 
assurer la mise en œuvre du PRITH et de confier son animation au GIP Corse Compétences, support 
de l'équipe de coordination du plan. 
 
 
 
 
 
Marilyne Lupinu 
Chargée de mission, référente PRITH 
04 95 23 90 61 
marilyne.lupinu@dreets.gouv.fr 
www.corse.dreets.gouv.fr  
 
Céline Maïsani 
Responsable du service insertion des jeunes et des personnes en situation de handicap 
Responsable du département Parcours d’accès à l’emploi 
04 95 23 90 11 
celine.maisani@dreets.gouv.fr 
 
Département parcours accès à l’emploi 
Service insertion des personnes en situation de handicap 
Pôle Économie, Entreprises, Emploi et Solidarités (3E-S) 
 
DREETS DE CORSE Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (3E-S) - 2 Chemin de 
Loretto-CS 10332 - 20180 AJACCIO Cedex 1 
 

Contact Contact 
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Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) 
 
 
La MDPH accueille, informe, accompagne et conseille des personnes en situation de handicap et 
leurs proches, et leur attribue des droits. 
 

 
Créées par la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées du 11 février 2005, les Maisons Départementales des Personnes Handicapées 
(MDPH) sont chargées de l’accueil et de l’accompagnement des personnes handicapées et de leurs 
proches. Il existe une MDPH dans chaque département, fonctionnant comme un guichet unique 
pour toutes les démarches liées aux diverses situations de handicap. La MDPH intervient dans la 
délivrance de services et prestations au profit des personnes en situation de handicap. La RQTH est 
délivrée par les MDPH. Les cartes d'invalidité ou de priorité et les cartes européennes de 
stationnement sont délivrées par la préfecture mais l'instruction des dossiers est réalisée par les 
MDPH. 
 
 
 
 

 
 
 
 
  

HAUTE-CORSE  
 
MDPH 2B 
2Bis, Chemin de l'Annonciade, CS 80011 20418 Bastia 
04 95 30 08 35 
casadibastia@mdph.corsica 
https://www.mdph.corsica 
 
 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
 
 

CORSE-DU-SUD 
 
MDPH 2A 
Avenue du Mont Thabor, quartier st joseph, Immeuble 
Castellani, 20700 Ajaccio Cedex 9 
04 95 10 40 90 
corsedusud@mdph.corsica 
https://www.mdph.corsica 
 
 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et uniquement sur 
rendez-vous l’après-midi de 13h30 à 16h30. 

Présentation et missions 

Contact 
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Les Organismes de Placements Spécialisés (OPS) 
 
 

 
Les Organismes de placements spécialisés (OPS) regroupant les Cap Emploi et anciennement les 
Sameth offrent aux travailleurs handicapés et aux employeurs - entreprises privées et organismes 
publics - un guichet unique pour accéder aux services d'aide à l'embauche et au maintien dans 
l'emploi des personnes handicapées.  
Les missions sont d'aider à la définition d’un projet de recrutement et à sa réalisation, de 
rechercher et présenter des candidatures ciblées, de soutenir les employeurs dans la mise en œuvre 
des aides et adaptations au poste, de trouver des solutions sur-mesure de maintien dans 
l’entreprise et de faciliter l’accueil du collaborateur handicapé et sa prise de fonction au sein de 
l’établissement.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
Siège - CAP EMPLOI CORSE 
253 route d’Agliani – Montesoro  
20200 Bastia  
https://www.capemploi-corse.com 
 
04 95 32 01 68 
secretariat2a@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mer. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 
 
 
Antenne PORTO VECCHIO - CAP EMPLOI CORSE 
Bâtiment G, Les 4 portes   
20137 Porto Vecchio  
https://www.capemploi-corse.com 
 
09 71 27 10 50 
secretariat2a@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
 
 
 

 
Antenne AJACCIO - CAP EMPLOI CORSE 
8 rue Paul Colonna D’Istria   
20090 Ajaccio  
https://www.capemploi-corse.com 
 
04 95 22 16 47 
secretariat2b@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mer. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 et 00h00-00h00 
 
 
 
 
 
  

Présentation et missions 

Contacts 
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Centre de gestion (CDG) 
 
Les centre de gestion accompagnent les employeurs publics dans le développement de leurs 
politiques RH. 
 

 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale regroupe la quasi-totalité des collectivités 
territoriales (et de leurs établissements publics) du département.  
Le centre de gestion assure différentes missions auprès des employeurs publics adhérents (suivi des 
carrières des agents, offres et demandes d'emploi, organisation de concours, reclassement des 
fonctionnaires reconnus inaptes notamment).  
De plus, les centres de gestion peuvent être conventionnés avec le FIPHFP et assurent dans ce 
cadre des missions de maintien dans l'emploi (reclassement, études de poste...) et 
d'accompagnement à l'insertion dans l'emploi. 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

HAUTE-CORSE  
 
CDG 2B 
Résidence LESIA - Avenue de la Libération 
20418 BASTIA CEDEX 9 
04 95 32 33 65 
cdg2b.com/ 
cdg2b.com/risques-professionnels/handicap/   

CORSE-DU-SUD 
 
CDG 2A 
18 COURS NAPOLÉON - CS 60321 - 20178 AJACCIO 
04 95 51 07 26 
cdg2a.com/insertion-handicap/ 
cdg2a.com/ 

  

 

Présentation et missions 

Contact 
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Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) 
 
Les Centres de rééducation professionnelle (CRP) sont des établissements médico-sociaux qui 
accueillent des personnes handicapées orientées par la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH) et leur dispensent une formation qualifiante en vue de leur 
reclassement professionnel. 
 
 
 
 

 
 
 
  

HAUTE-CORSE  
 
Centre de préorientation – AVVENE 
Le Centre est géré par l’association IRIPS, il s’inscrit dans 
une démarche de bilan professionnel et vise les trois 
objectifs : 
  - l’identification et la valorisation des expériences 
acquises, 
  - l’évaluation des aptitudes, 
  - l’orientation des personnes vers un projet professionnel 
d’insertion adapté.  
 
Son action doit mettre en œuvre tout ce qui peut faciliter 
la définition d’une réinsertion professionnelle.  
 
Pour ce faire, des situations pédagogiques et 
professionnelles diversifiées permettront de mettre en 
exergue le potentiel de chaque personne dont l’objectif 
est le retour à une activité professionnelle. 
La présentation des métiers, les situations de travail, les 
techniques de recherche d’emploi, les mesures d’aide à 
l’insertion sont autant de thèmes qui seront développés. 
 
L’utilisation de ces différentes situations permettra à 
chaque personne de s’autoévaluer et de s’approprier le 
projet d’insertion professionnelle. 
 
Stage : Durée de huit semaines en moyenne (renouvelable) 

 
 
AVVENE 
Rue du juge Falcone, les terrasses du Fango Bt D 
20200 BASTIA 
04 95 31 36 41 
contact@preorientation-avvene.eu 
 
http://www.irips.fr 
 
Du Lundi au Vendredi : de 08h30-12h00 et de 13h30-18H00 
 
 

Contact 
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Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
(CNFPT) 
 
Le CNFPT est un établissement public administratif, paritaire et déconcentré, rattaché aux 
collectivités territoriales et à leurs établissements publics locaux. Ses missions de formation et 
d’emploi concourent à l’accompagnement des collectivités territoriales et de leurs agents, dans 
leurs missions de service public. 
 
 
 

  

HAUTE-CORSE 
 
Bâtiment Le C5 Stadium - ZAE d’Erbajolo – 20600 Bastia 
04 95 50 45 17  
Accueil : sylvain.galeazzi@cnfpt.fr  
cnfpt.fr/nous-connaitre/presentation-delegation-corse 
https://www.cnfpt.fr/ 
 
Du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-17h30 ;  
Le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00  
 
CORSE-DU-SUD 
 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
Délégation régionale  
57, Avenue de Verdun 
Route du Salario - 20000 AJACCIO 
04 95 50 45 00 
Accueil : mathieu.norel@cnfpt.fr 
cnfpt.fr/nous-connaitre/presentation-delegation-corse 
https://www.cnfpt.fr/ 
 
Du lundi au jeudi : 8h30-12h00 et 13h30-17h30 ;  
Le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00  
 
 
 
 
 

    

Contact 



 

18 
 

 
L’Association Nationale pour la Formation permanente 
du personnel Hospitalier (ANFH) 
 
Organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) de la fonction publique hospitalière, l’Association 
Nationale pour la Formation permanente du personnel Hospitalier (ANFH) est agréée par le 
ministère de la santé pour collecter et gérer les fonds consacrés au financement du plan de 
formation pour environ 956 000 agents. 
Cette association gère des congés de formation professionnelle (CFP), des congés pour VAE et des 
congés pour bilan de compétences, des études promotionnelles, la formation professionnelle des 
travailleurs handicapés pris en charge par les ESAT (4,8%) et les fonds consacrés au financement 
du Développement professionnel continu (DPC) médical.  
L’ANFH accompagne également ses adhérents dans la gestion de la formation, des compétences et 
des métiers. 
 
 
 
 

 
  
  

ANFH CORSE 
Bât. C - parc du Belvédère 
Avenue de la Libération - 20000 Ajaccio 
anfh.fr/corse 
corse@anfh.fr 
04 95 21 42 66 
 
Liste des établissements :  
https://corse.etablissements-anfh.fr 
 

   

Contact 
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FAGERH   
 
Association loi 1901, la Fagerh est une fédération de professionnels qui regroupe près de 98% la 
réadaptation professionnelle en France.  
Veiller à l’évolution permanente de la Réadaptation Professionnelle au regard des intérêts et 
besoins des personnes en situation de handicap. Développer les partenariats afin de promouvoir la 
réadaptation professionnelle.  
Encourager et faciliter les relations et le travail avec d’autres réseaux, au niveau local, national 
et international. 
 
 
 
 

  

Sophie Aboudaram, Déléguée régionale 
Siège FAGERH 
9, rue du Colonel Rozanoff 75012 PARIS 
01 44 74 34 40 
contact@fagerh.fr 
sophie.aboudaram@fagerh.fr 
 
www.fagerh.fr 
 

   

 

Contact 
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Centre de formation (CFA / CFAS) 
 
Les Centres de formation d’apprentis (CFA) et les sections d’apprentissage appelées aussi unités 
de formation d’apprentis (UFA) sont des établissements de formation assurant un enseignement en 
alternance à des apprentis. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

HAUTE-CORSE 
 
CFA de Haute-Corse Jean Jacques Nicolai 
Les centres de formation d'apprentis (CFA) donnent aux 
apprentis une formation générale et technique qui 
complète la formation reçue dans les entreprises. Il existe 
4 spécialités : pôle BTP, Pôle métiers de la bouche, pôle 
automobile, pôle soins et santé, pôle gestion et commerce.    
 
 
 
 
 
CFA Agricole Borgo Marana 
Le CFA agricole de Borgo Marana est spécialisé dans quatre 
domaines d’activités :  
> Brevet Professionnel Responsable d’Entreprise 

Agricole (BP REA)  
 

> CAP par Apprentissage Jardinier Paysagiste (CAPA 
JP) 

 
> CAP par Apprentissage, Métier de l’Agriculture 

Production Animale (CAPA MAPA) 
 
> CAP par Apprentissage Palefrenier Soigneur (CAPA 

PS) 
 
 
 
CFA Univ Corse 
Le CFA UNIV concrétise ainsi le partenariat entre 
l’Université de Corse, les entreprises, l’État et la 
Collectivité de Corse en vue d’assurer le développement de 
l‘alternance (contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation) dans la carte des formations 
universitaires en région Corse. 
 
 
 
 

 
 
 
 
Centre de Formation d'Apprentis de la Haute-
Corse 
Route du Village, 20600 Furiani 
04 95 59 20 30 
cfa2b.fr/ 
 
Référent handicap 
Téléphone : 04 95 59 20 32 
Mobile : 07 57 47 79 17 
referent.handi@cfa2b.fr 
 
 
EPLEFPA Borgo-Marana 
650 Route de Porettone - 20 290 Borgo 
04 95 30 02 31   
 
https://campuscorsicagri.fr/le-cfaa/ 
 
Marie Hélène Armagnac, référente handicap  
07 50 54 25 93 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CFA Univ Corse 
Bâtiment Jean-Toussaint Desanti, 20250 Corte 
04 95 45 02 33 
apprentissage@univ-corse.fr 
cfaunivcorse.fr/ 
 
Andrea Rezzi – Ceccarini, Référente Handicap  
ceccarini_a@univ-corse.fr 
 
 
 

Contact 
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CCI Formation Corsica 
 
Les campus formation de la CCI de Bastia et de la CCI 
D'Ajaccio renouvellent et modernisent leurs offres au 
service des entreprises mais également des jeunes talents 
autour de deux grands axes : 
1. Intégrer de nouvelle façon de faire via un packaging de 

l'offre, une individualisation des actions, le 
développement de nouvelles prestations de type 
coaching, diagnostics, webinar, business game, … 

 
2. Développer des pôles de compétences clés pour 

accompagner les entreprises dans les défis de demain 
tels que le numérique, le développement durable, la 
gestion et l'intégration des nouvelles générations, la 
formation des actifs tout au long de la vie et l'ouverture 
vers de nouveaux marchés extérieurs. 

 
 
 

CORSE-DU-SUD 
 
CCI Formation Corsica 
 
Les campus formation de la CCI de Bastia et de la CCI 
D'Ajaccio renouvellent et modernisent leurs offres au 
service des entreprises mais également des jeunes talents 
autour de deux grands axes : 
1. Intégrer de nouvelle façon de faire via un packaging de 

l'offre, une individualisation des actions, le 
développement de nouvelles prestations de type 
coaching, diagnostics, webinar, business game, … 

 
2. Développer des pôles de compétences clés pour 

accompagner les entreprises dans les défis de demain 
tels que le numérique, le développement durable, la 
gestion et l'intégration des nouvelles générations, la 
formation des actifs tout au long de la vie et l'ouverture 
vers de nouveaux marchés extérieurs. 

 
 
CFA Polyvalent de la Corse du Sud (CMA) 
 
Le Pôle de Formation et d’Apprentissage AMPARÀ, propose 
des cursus allant du CAP au BTS, dans les domaines 
suivants :  

- Les secteurs du bâtiment 
- Les métiers de l’hôtellerie et de la restauration 
- Le secteur de l’automobile 
- Le secteur du commerce et de la vente 

 
Sérena Luciani, Référent Handicap 
04 95 23 53 14 
sluciani@cma.corsica   
cfm-ajaccio.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Campus BASTIA 
 
Lieu-dit Strada Vecchia - 20290 BORGO 
04 95 30 94 71 
scolarite@ccihc.fr 
 
Référent handicap : A venir  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Campus AJACCIO 
Route du ricanto - 20090 AJACCIO 
04 95 20 10 46 
florence.robi@sudcorse.cci.fr 
formation-ccihc.fr/ 
 
Sandrine Miniconi, Référente Handicap  
sandrine.miniconi@sudcorse.cci.fr 
 
 
Campus PROPRIANO 
4 montée de la paratella, La Plaine - 20 110 Propriano 
04 95 76 26 46   
 
 
 
 
 
 
Chambre des métiers et de l’artisanat-AMPARÀ 
Chemin de la Sposata 
Lieu-dit Bacciochi - BP 40958 20700 AJACCIO CEDEX 9 
04 95 23 53 14 
04 95 23 53 00 
 
 
Antenne du CFA Polyvalent - Porto-Vecchio (CMA) 
Chemin de Stazzale - 20137 Porto Vecchio 
04 95 73 72 63 
 
 
Antenne du CFA Polyvalent - PROPRIANO 
4 Montée de la Paratella 
20110 Propriano 
tél. : +33 (0)4 95 76 26 46 
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GIP Académie de Corse – CFA académique de Corse 
 
Le GIP a pour mission la mise en œuvre et le développement 
d’une coopération entre différents partenaires socio-
économiques de Corse, dans les domaines de la formation 
continue des adultes, de la formation et de l’insertion 
professionnelle dans le cadre d’actions pédagogiques et 
d’investissement. 
 
Amel Corny, Référent Handicap GIPACOR 
04 95 29 67 64  
dava@ac-corse.fr  
 
Djamila Raffali, Référent local  
04 95 29 67 61 
gipacor@ac-corse.fr  
 
 
 
CFA Agricole U Rizzanese 
 
Le CFAA vous propose comme formations certifiantes : 
 
• CAPA Jardinier Paysagiste 
• CAPA Maréchal-Ferrant 
• CAPA Métiers de l'Agriculture :  

- Elevage Ovin/Caprin 
- Elevage Bovin 
- Elevage Porcin 

• CAPA Palefrenier Soigneur 
• CAPA Travaux Forestiers 
• Brevet Professionnel Responsable d'Entreprise Agricole  
• Bac Pro Conduite de Productions Horticoles 

 
• 4 BTS Agricoles : 

- BTSA Analyse, Conduite et Stratégie de l'Entreprise 
Agricole (BTSA ACSE) 

- BTSA Gestion et Protection de la Nature (BTSA GPN) 
- BTSA Gestion Forestière (BTSA GF) 
- BTSA Production Animale (BTSA PA) 

 
 
 

 
 
GIPACOR 
Immeuble Castellani, 2ème étage, Quartier Saint Joseph, 
20090 AJACCIO 
04 95 29 67 65 ou 04 95 29 67 61 
gipacor@ac-corse.fr 
https://gipacor.fr 
 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30, sur rendez-vous de 
13h30 à 16h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Campus AgriCorsica 
 
Route de levie 20100 Sartène 
Secrétariat du CFAA 
04.95.77.06.42 
legta.sartene@educagri.fr 
cfa.sartene@educagri.fr 
 
Site internet : https://epl.sartene.educagri.fr 
 
Alexandra Chilini, Référente handicap 
O4 95 77 09 76  
alexandra.chilini@educagri.fr 
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Les Organismes de Placements Spécialisés (OPS) 
 
 
 
Les Organismes de placements spécialisés (OPS) regroupant les Cap Emploi et anciennement les 
Sameth offrent aux travailleurs handicapés et aux employeurs - entreprises privées et organismes 
publics - un guichet unique pour accéder aux services d'aide à l'embauche et au maintien dans 
l'emploi des personnes handicapées.  
Les missions sont d'aider à la définition d’un projet de recrutement et à sa réalisation, de 
rechercher et présenter des candidatures ciblées, de soutenir les employeurs dans la mise en œuvre 
des aides et adaptations au poste, de trouver des solutions sur-mesure de maintien dans 
l’entreprise et de faciliter l’accueil du collaborateur handicapé et sa prise de fonction au sein de 
l’établissement.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

  
Siège - CAP EMPLOI CORSE 
253 route d’Agliani – Montesoro  
20200 Bastia  
https://www.capemploi-corse.com 
 
04 95 32 01 68 
secretariat2a@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mer. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 
 
 
Antenne PORTO VECCHIO - CAP EMPLOI CORSE 
Bâtiment G, Les 4 portes   
20137 Porto Vecchio  
https://www.capemploi-corse.com 
 
09 71 27 10 50 
secretariat2a@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
 
 
 

 
Antenne AJACCIO - CAP EMPLOI CORSE 
8 rue Paul Colonna D’Istria   
20090 Ajaccio  
https://www.capemploi-corse.com 
 
04 95 22 16 47 
secretariat2b@capemploi-corse.com 
 
lun. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mar. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
mer. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
jeu. :09h00-12h00 et 14h00-17h00 
ven. :09h00-12h00 et 00h00-00h00 
 
 
 
 
 
  

Contacts 
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Pôle Emploi 

 
Dans le cadre des missions de service public, Pôle emploi s’engage à garantir l’accompagnement des 
demandeurs d’emploi dans leur recherche d’emploi et à répondre aux besoins de recrutement des 
entreprises. Pôle emploi est le premier acteur du marché de l’emploi en France. L’organisation s’appuie 
sur 896 agences locales et 6 objectifs essentiels pour l’emploi : 
• Prospecter le marché du travail ; développer une expertise sur l’évolution des emplois et des 

qualifications, procéder à la collecte des offres d’emploi, aider et conseiller les entreprises dans leur 
recrutement, assurer la mise en relation entre les offres et les demandes d’emploi, et participer 
activement à la lutte contre les discriminations à l’embauche et pour l’égalité professionnelle. 

• Accueillir, informer, orienter et accompagner les personnes, qu’elles disposent d’un emploi ou est à la 
recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil professionnel, faciliter leur mobilité 
géographique et professionnelle et participer aux parcours d’insertion sociale et professionnelle. 

• Procéder aux inscriptions sur la liste des demandeurs d’emploi, tenir celle-ci à jour, assurer le contrôle 
de la recherche d’emploi. 

• Indemniser pour le compte de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage et pour le 
compte de l’État. 

• Recueillir, traiter, diffuser et mettre à disposition les données relatives au marché du travail et à 
l’indemnisation des demandeurs d’emploi. 

• Mettre en œuvre toutes les autres actions confiées par l’État, les collectivités territoriales et l’Unedic 
en relation avec sa mission. 
 

Une convention a été signée par l’Etat, l’AGEFIPH, le FIPHFP et Pôle emploi pour faciliter l’accès et le 
retour à l’emploi durable des demandeurs d’emploi bénéficiaires de l’obligation d’emploi. Elle permet 
de mieux préciser les responsabilités de chacun, d’organiser une circulation de l’information plus fluide, et 
de rendre plus lisible la complémentarité des offres de service en mobilisant, de façon pertinente, des 
prestations, actions et aides de l’AGEFIPH, du FIPHFP et de Pôle Emploi. 
L'agence Pôle emploi devient le Lieu Unique d'Accompagnement : le LUA, pour toutes les personnes en 
situation de handicap à la recherche d'un emploi. Le demandeur d'emploi bénéficiaire de l'obligation 
d'emploi est accompagné dans ses démarches de retour à l'emploi et accède à une offre de services intégrée 
entre Pôle emploi et Cap emploi. 
 
 
 
 
 
pole-emploi.fr/region/corse/ 
 
Lieu Unique d’Accompagnement LUA PÔLE EMPLOI PORTO VECCHIO - CAP EMPLOI CORSE 
Route arca, 20137 Porto Vecchio  
 
Lieu Unique d’Accompagnement LUA PÔLE EMPLOI BASTIA - CAP EMPLOI CORSE 
Rue maréchal juin, 20407 Bastia Cedex  
 
Lieu Unique d’Accompagnement LUA PÔLE EMPLOI GHISONACCIA - CAP EMPLOI CORSE 
Résidence linari 2, 20240 Ghisonaccia  
 
Lieu Unique d’Accompagnement LUA PÔLE EMPLOI L’ILE ROUSSE - CAP EMPLOI CORSE 
Col de fogata, 20220 L’Ile Rousse  
 
Lieu Unique d’Accompagnement LUA PÔLE EMPLOI AJACCIO - CAP EMPLOI CORSE 
 
Lieu Unique d’Accompagnement La Confina - Mezzavia Route Dep 31-La Rocade-Confina, 20000 Ajaccio   

Présentation et missions 

Contact 
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Mission locale  
 
La mission locale est un espace d’intervention au service des jeunes. Chaque jeune accueilli 
bénéficie d’un suivi personnalisé dans le cadre de ses démarches. Les structures d’accueil doivent 
apporter des réponses aux questions d’emploi, de formation mais aussi sur le logement ou la santé. 
Les missions locales ont aussi pour vocation d’expérimenter et d’innover dans le champ de la 
jeunesse pour construire des réponses adaptées. Les missions locales créent, développent et 
animent des réseaux de partenaires, y compris spécialisés. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

HAUTE-CORSE 
 
MISSION LOCALE BASTIA 
Pôle éducatif et social – 7 av. Paul Giacobbi 20600 BASTIA 
04 95 30 11 41 
mlbastia@ml-corse.corsica 
missions-locales-corse.org/ 
 
Accueil du lundi au vendredi   
8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h 30 
 
 
MISSION LOCALE RURALE HAUTE-CORSE 
7 avenue Xavier Luciani – 20250 Corte 
04 95 46 80 35 
Fax : 04 95 61 05 54 
mlrurale2b@missions-locales-corse.org 
 
Accueil :  
du lundi au vendredi 8 h 30 – 13 h et 13 h 30 – 17 h  

CORSE-DU-SUD 
 
MISSION LOCALE AJACCIO 
3 Montée Saint-Jean – 20090 AJACCIO 
04 95 20 92 38 
mlajaccio@ml-corse.corsica 
missions-locales-corse.org/ 
 
Accueil :  
Lundi : 10 h 30 – 12h15 / 13 h 30 – 17 h 
Du Mardi au Jeudi : 8 h 30 – 12 h 15 / 13 h 30 – 17 h 
Vendredi : 8 h 30 – 12 h 15 / 13 h – 16 h 
 
MISSION LOCALE SUD CORSE 
Résidence San Gabriellu - Rue Vincentellu d'Istria   
20137 PORTO-VECCHIO 
04 95 70 34 90 
milopovosudcorse@ml-corse.corsica 
missions-locales-corse.org/ 
 
 Accueil :  
Tous les jours 8 h 45 – 12 h 30 et 13 h – 17 h 
 

Contact 
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Mission handicap des universités  
 
Avec l'adoption de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, les établissements d'enseignement supérieur se 
voient chargés d'inscrire et de former les étudiants handicapés ou présentant un trouble de santé 
invalidant au même titre que les autres étudiants.  
Par ailleurs, les chartes Université-Handicap et Grandes Ecoles-handicap signées en 2007 et en 2008 
entre, notamment, le ministère en charge de l'enseignement supérieur et la Conférence des 
présidents d'université (CPU) ou la Conférence des Grandes Ecoles (CGE), précisent les 
engagements des établissements pour favoriser l'accueil et l'accompagnement des étudiants 
handicapés.  
Toutes les universités ont créé un service dédié à l'accueil et l'accompagnement des étudiants et 
de nombreuses écoles d'enseignement supérieur ont nommé un référent pour ces missions. Pour les 
étudiants poursuivant leur parcours dans les lycées, ils bénéficient des modalités 
d'accompagnement des élèves. 
 
 
 

  

 
 
Université de Corse 
 
L’université de Corse comportent :  
 
Une faculté de droit et de science politique 
Une faculté des lettres, langues, arts, sciences humaines 
et sociales 
Une faculté des sciences et techniques 
Un institut universitaire de technologie – IUT 
Une école de management et d’économie eme-iae 
Un institut national supérieur du professorat et de 
l’éducation – inspé 
Une école d'ingénieurs - paoli tech 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Campus Grimaldi, Bâtiment Desanti (niveau 0) 
Bâtiment Desanti 
Avenue du 9 septembre - 20250 Corte 
 
 
Pôle Solidarité et Handicap 
 
Louisa Marchi-Seddok 
Chargée d'accueil et d'accompagnement des étudiants en 
situation de handicap 
seddok_l@univ-corse.fr 
 
04 20 20 23 92 
 
Bureau d'Accompagnement, de Soutien et d'Ecoute 
Bâtiment Desanti (niveau 0) Campus Grimaldi, Corte 
 
 
 
 
 

Contact 
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Établissements et Services d'Accompagnement par le 
Travail (ESAT) 
 
Les établissements et services d’accompagnement par le travail (ESAT), anciennement 
« établissement et services d’aides par le travail », sont des établissements médico-sociaux qui ont 
pour objectif l’insertion sociale et professionnelle des adultes handicapés. 
 
Ils permettent aux travailleurs handicapés d'exercer une activité professionnelle adaptée. 
L’intégration dans un ESAT s’effectue par l’orientation professionnelle vers le milieu protégé par 
CDAPH. Ils remplacent les CAT depuis la loi du 11 février 2005.  
 
Depuis Janvier 2022, Un plan de transformation des ESAT a été orchestré par :  
• L’acronyme ESAT évolue symboliquement et devient « Etablissements et Services 

d’Accompagnement par le Travail » au lieu de « aide par le travail », afin d’affirmer la mission 
des ESAT d’accompagner le projet professionnel des personnes. 

• Les parcours professionnels des personnes sont dynamisés et sécurisés : l’orientation en ESAT 
devient « parcours renforcé en emploi » et permet à la personne d’évoluer librement en ESAT, 
en EA et en entreprise ordinaire « classique ». 

• Les trajectoires sont sécurisées avec l’instauration d’un droit aux allers-retours, sans nouvelle 
décision administrative de la MDPH. 
 

 
 
 

 
 
 

HAUTE-CORSE 
 
ESAT L’ATELIER  
Cet ESAT propose les services suivants :  

- Entretien d'espaces verts 
- Restaurant, cafétéria accueillant du public, 
- Restauration collective interne,  
- Traiteur 
- Boulangerie, pâtisserie, biscuiterie, Paniers 

gourmands,  
- Production de caisses, palettes Tri et destruction 

de documents,  
- Conditionnement, colisage, Etiquetage, collage, 

pliage,  
- Assemblage d'articles et sous-ensembles, kitting, 
- Mise sous film, 
- Menuiserie, Mise sous pli, mailing, routage, 
- Blanchisserie, 
- Nettoyage de locaux 

 
 

 
 
 
E.S.A.T. L’atelier  
Route d’Agliani – 20600 BASTIA 
04 95 30 54 13 
  
eveil.esatatelier@adapei2b.org 
https://www.adapei-eveil.fr/esat-ateliers/ 

ESAT Stella Matutina 
L’ESAT Stella Matutina est spécialisé dans les secteurs 
d’activités suivants :  

- Espaces verts et paysagers 
- Nettoyage et entretien 

 
HAMEAU DE MORTA 
BP 41 20243 PRUNELLI DI FIUMORBO 
04 95 56 27 00 
 
Site de la Fédération des Apajh : 
https://www.apajh.org 

  

Contact 
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CORSE-DU-SUD 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

ESAT les jardins du Golfe 
L’ESAT les jardins du Golfe est spécialisé dans les secteurs 
d’activités suivants :  

- Espaces verts et paysagers 
- Artisanat (poterie céramique) 
- Nettoyage et entretien (blanchisserie) 

 
 
ESAT les jardins du Golfe Porto-Vecchio 
L’ESAT les jardins du Golfe Porto-Vecchio est spécialisé 
dans les secteurs d’activités suivants :  

- Restauration, hébergement et services touristiques 
- Nettoyage et entretien 
- Construction et bâtiment 
- Espaces verts et paysagers 

 
 
 

 
ESAT U LICETTU 
L’ESAT U LICETTU est spécialisé dans les secteurs 
d’activités suivants :  
 

- Conditionnement, logistique et transport 
- Restauration et location de salles 
- Nettoyage de véhicules 
- Peinture industrielle 

 

ESAT les jardins du Golfe 
11 lotissement Michel Ange - Baléone 20 167 Mezzavia 
 
04 95 23 64 50 
reseau-gesat.com   
simone.pilliat@adapeicorse2a.fr 
 
 
ADAPEI 2A – Esat les Jardins du Golfe 
Route de Palombaggia, 20137 Porto-Vecchio 
04 95 70 46 22 
06 59 01 99 78 
camping-jardinsdugolfe.fr/ 
https://www.reseau-gesat.com/ 
 
 
 
 
 
ESAT U LICETTU 
Route du vazzio - 20090 AJACCIO 
04 95 23 15 25 
christophe.chotard@adapeicorse2a.fr 
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Entreprise Adaptée (EA) 
 
L’entreprise adaptée est une entreprise en milieu ordinaire employant majoritairement des travailleurs 
handicapés. Elle permet à tout travailleur handicapé d'exercer une activité salariée dans des conditions 
adaptées à leurs possibilités. 
 
 
 

CORSE-DU-SUD 
 

 
 
 
 

 

HAUTE-CORSE 
 
EQUITA 
Secteurs d’activité :  

- Collecte, traitement et recyclage des déchets 
- Commerce, distribution 
- Gestion, administration, informatique 
- Production et sous-traitance industrielle 

 
 
 
 
 
IMMEUBLE SANTA REGINA - BIGUGLIA 20620 
04 95 30 61 23 
Jean-Dominique Paoli 
contact@equita.biz 
www.equita.biz 

  

  

 
LES PAPILLONS DE JOUR 
 
Secteurs d'activité : 

- Impression, reprographie et marquage 
- Agence de communication 

 
 
 
Empire Co-Work 
Pole de Suartello 2, Route de Mezzavia 
20090 Ajaccio 
04 20 13 03 40 
https://www.lespapillonsdejour.fr 

  
 
 
 

  
 

Contact 
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EXPERTISES 
COMPLÉMENTAIRES 
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L'Étude Préalable à l'Aménagement et à l'Adaptation des 
Situations de Travail (EPAAST) 
 
L’EPAAST est un dispositif mobilisable avant la mise en œuvre de compensations, pour maintenir 
ou faciliter l'accès à l'emploi des travailleurs handicapés identifiés par les entreprises et les 
opérateurs d'insertion et de maintien dans l'emploi. 
Afin de bénéficier de ces études, l’employeur public doit être conventionné avec le FIPHFP. 
Elles sont exclusivement prescrites par les Cap Emploi – service maintien dans l’emploi, les Centres 
de Gestion conventionnés avec le FIPHFP ou par la Direction Territorial du Handicap (DTH) du 
Handi-Pacte. 
 
 
 
 
Christophe Saladino  
Chargé études et développement – Agefiph PACA CORSE 
c-saladino@agefiph.asso.fr 
04 42 93 70 29 
 
 
 
  
Cabinet empreintes ergonomiques (opérateur EPAAST) : 
Frédérique Fraigneau - Ergonome européenne 
47 rue de la fontaine 30230 Bouillargues  
04 66 02 43 75 
f.fraigneau@empreintes-ergonomiques.fr 
 
 
 
 
  

Contact 



 

33 
 

 

 
Les Prestations d’Appuis Spécifiques (PAS) 
 
Les Prestations d’Appuis Spécifiques (PAS), anciennement PPS (Prestations Ponctuelles 
Spécifiques), financées par l’Agefiph et le FIPHFP visent à apporter une expertise par un spécialiste 
du handicap (visuel, moteur, auditif, mental, psychique et cognitif) afin d’identifier les incidences 
du handicap dans le contexte professionnel de la personne, et les actions à mettre en œuvre pour 
les compenser. Elles peuvent être mobilisées au moment de la construction du projet professionnel 
de la personne, de son intégration en emploi ou en formation, mais également pour le suivi dans 
l’emploi et/ou son maintien. 
 

PAS – Auditif 
 
 
 

 
 
 

PAS – Cognitif 
 
 
 

 
 

REGION CORSE 
Association Régionale pour l’Intégration des Sourds 
 
Lieux d'intervention 
Département de Corse du Sud et de la Haute-Corse 
 
Permanences 
Bureau AJACCIO – 20 rue San Lazaro – 20090 Ajaccio 
Permanence le mercredi après-midi et sur RDV 
Possibilité dans les locaux de CAP EMPLOI Bastia le 
vendredi après-midi. 
 
Équipe  
EVE GAËLLE MADEC 
Déléguée Régionale ARIS Corse 
• Interface de communication en LSF 

 
Maison des Associations  
20, Rue San Lazzaro - 20000 AJACCIO 
06 71 82 91 09 
ariscorse20@gmail.com 
 
arisfrance.fr 

REGION CORSE 
Association l’OPERATA  
 
 

Association l’OPERATA 
Résidence San Petru, route royale 20600 Bastia 
PICOT Sylvain - Ergothérapeute 
06 27 21 52 51 
associationloperata@gmail.com 
picotsylvain2b@gmail.com 
 
 

Contact 

Contact 
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PAS – Moteur 
 
 
 

 

PAS – Visuel 
 
 

PAS – Mental 
 
 
 
 

 

PAS – Psychique  
 
 
 

 

REGION CORSE 
Association l’OPERATA  
 
 

Association l’OPERATA 
Résidence San Petru, route royale 20600 Bastia 
PICOT Sylvain - Ergothérapeute 
06 27 21 52 51 
associationloperata@gmail.com 
picotsylvain2b@gmail.com 

REGION CORSE 
Association l’OPERATA  
 
 

Association l’OPERATA 
Résidence San Petru, route royale 20600 Bastia 
PICOT Sylvain - Ergothérapeute 
06 27 21 52 51 
associationloperata@gmail.com 
picotsylvain2b@gmail.com 
 

REGION CORSE 
Association l’OPERATA  
 
 

Association l’OPERATA 
Résidence San Petru, route royale 20600 Bastia 
PICOT Sylvain - Ergothérapeute 
06 27 21 52 51 
associationloperata@gmail.com 
picotsylvain2b@gmail.com 
 

HAUTE-CORSE 
Association ISATIS  
Rue Paratojo, Résidence Le Desk 
20 200 Bastia   
 
 
CORSE-DU-SUD 
Association ISATIS  
Immeuble Le Mozart - 18 Avenue Maréchal Lyautey 
20 090 Ajaccio 
 

ISATIS BASTIA 
04 95 32 26 26  
bastia@isatis.org 
isatis.org 
Plaquette-Prestations-Appuis-Specifiques-Isatis.pdf 
 
 
ISATIS AJACCIO 
04 95 22 99 00 
ajaccio@isatis.org 
isatis.org 
Plaquette-Prestations-Appuis-Specifiques-Isatis.pdf 
 

Contact 

Contact 

Contact 

Contact 
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Associations  
 
 

 
 
  

HAUTE-CORSE  
 
Groupe d’Entraide Mutuelle – Se construire 
ensemble 
  
Pour les personnes en souffrance psychique 
Pour un public particulier et sensible souvent isolé et qui 
accepte de rejoindre un groupe d'expression. 
Le GEM un lieu de rencontre convivial pour : 
 
> Ecouter et soutenir 
> Partager 
> Entraider... 
 
Au travers d’activités culturelles, de loisirs et sportives... 
 
Association Alpha (Animation Logistique Pour les 
Habitants et les Associations) 
Les objectifs de l’association sont de contribuer au 
maintien du lien social par une présence et des actions 
quotidiennes de proximité au cœur des quartiers sud de 
Bastia ; développer des actions de formation 
professionnalisante, le secteur de l’animation en 
proposant des sessions de formation qualifiante. 

 
 
GEM – Se construire ensemble 
4 cours Pierangeli 20200 Bastia 
04 95 32 67 86 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Rue Louis Pasteur20600 Bastia 
04 95 30 87 09 
contact@alpha.corsica 
alpha.corsica 

 
 
Espoir Autisme Corse 
Association spécialisée dans la défense des intérêts des 
personnes atteintes d’autisme et de leur famille. 
L’association milite d’abord pour un dépistage et un 
diagnostic précoce et conforme aux classifications 
internationales, elle veut diffuser l’information sur 
l’autisme le plus largement possible, elle se bat pour 
l’accompagnement tout au long de la vie de la personne 
autiste. 
 
 
Les PEP 
Réseau associatif national, acteur majeur de l'éducation 
populaire et de l'économie sociale et solidaire avec deux 
domaines d'action principaux : le social et médico-social 
et l'éducation et les loisirs. 
 
 
APF (Association des paralysés de France) 
L’APF est un mouvement associatif national de défense et 
de représentation des personnes atteintes de déficiences 
motrices ou polyhandicapées et de leur famille qui 
rassemble 26 000 adhérents, 30 000 usagers, 25 000 
bénévoles et 13 500 salariés. Il y a 2 délégations 
départementales en Corse. 

 
 
 
Espoir Autisme Corse 
Résidence Ceppe 
Rond-point de Ceppe - 20620 BIGUGLIA 
 
04 95 30 29 43 
direction@espoirautismecorse.corsica 
 
 
 
 
 
Ecole François Amadei 
Paese Novu - 20 600 Bastia 
04 95 32 31 19 
lespep2b@lespep.org 
 
 
 
Délégation Haute-Corse 
Immeuble San Petru bât A 20600 BASTIA 
04 95 30 86 01 
dd.20b@apf.asso.fr 
Ouverts du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-17h 
Site internet : http://apf-corse.blogs.apf.asso.fr 
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HAUTE-CORSE – Suite  
 
Corsica Dys-Tdah  
 
Corsica Dys-Tdah a pour vocation de sensibiliser tous les 
publics sur les troubles neuro-développementaux 
spécifiques tels que les troubles DYS et TDA/H sur 
l’ensemble du territoire Corse. L’association propose 
d’aider, d’accompagner les personnes et leur entourage 
par le biais d’actions, d’échanges d’expériences et le 
partage de bonnes pratiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les Diabétiques de Corse 
 
L’Association loi 1901 « Les Diabétiques de Corse », a pour 
objet l’amélioration du sort des diabétiques avec tout ce 
qui s’y rapporte directement ou indirectement. 
Son but : Informer, Accompagner, Soutenir et Défendre ! 

 
 
 
 
 
Association Corsica Dys-Tdah 
Lieu-dit Bistugliu 
20250 TRALONCA 
 
Carole Simonetti : 06.27.45.18.68 
Florence Cachia : 06.42.04.05.44 
Emanuelle Cesari : 06.13.31.19.70 
Lydia Dahan : 06.83.82.52.01 
 
corsicadys.tdah@gmail.com 
 
https://corsica-dys-tdah.assoconnect.com 
 
 
 
 
 
Association les Diabétiques de Corse – AFD20 
Maison des Associations 
1 rue Nicolas Peraldi 
20090 AJACCIO 
 
+33(0)6 13 90 78 37 
 
adc2a2b@gmail.com 
 
https://www.lesdiabetiquesdecorse.com 
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CORSE-DU-SUD 
 
Association Tous pour chacun  
L’association Tous pour chacun a pour but de sensibiliser 
la population au handicap et à la différence, organiser des 
manifestations, organiser des séjours de vacances adaptés, 
former et aider matériellement, humainement et 
financièrement des personnes en situation de handicap ou 
en difficulté. 
 

 
 
 
 
Association Tous pour chacun 
Maison des associations 
Rue Nicolas Peraldi - 20090 Ajaccio 
 
06 63 65 30 50  
06 76 90 94 30  
06 66 52 68 25 
touspourchacun2a@gmail.com 
http://touspourchacun.org 
 
Présidente de l'association : Amandine Villaroya 
 
 

FALEPA CORSICA 
La FALEPA Corsica (Faire Accéder Localement à un Emploi 
Professionnel Autonome) est une association ajaccienne 
qui s’investit dans l’insertion sociale et professionnelle des 
publics les plus en difficulté (RSA, ASS, AAH, API, DE non 
imposable, jeunes, ...). 
 
Elle s’organise autour de 2 grandes activités, soutenues par 
le Fonds Social Européen (FSE) : 

- Le garage solidaire 
- L’auto-école 
- La recyclerie 

 
 
Les PEP 
Réseau associatif national, acteur majeur de l'éducation 
populaire et de l'économie sociale et solidaire avec deux 
domaines d'action principaux : le social et médico-social 
et l'éducation et les loisirs. 
 
 
Groupe D'entraide Mutuelle U Passagiu 
Association de santé pour rompre la solitude et l'isolement 
pour les personnes souffrant de troubles psychiques, 
parrainée par l'Unafam et subventionnée par l'Agence 
Régionale de Santé 
 
 
Association GEM de Porto-Vecchio 
 
 
 
 
 
 
UNAFAM 
L’Unafam est une association reconnue d’utilité publique 
qui accueille, soutient, et informe les familles confrontées 
aux troubles psychiques d’un des leurs. 
 
 
APF (Association des paralysés de France) 
L’APF est un mouvement associatif national de défense et 
de représentation des personnes atteintes de déficiences 
motrices ou polyhandicapées et de leur famille qui 
rassemble 26 000 adhérents, 30 000 usagers, 25 000 
bénévoles et 13 500 salariés. Il y a 2 délégations 
départementales en Corse. 

FALEPA CORSICA 
 
www.ca-ajaccien.corsica 
Villa Michaud chemin Biancarello 
20 090 Ajaccio 
04 95 26 65 46 
 
falepacorsica@orange.fr 
https://www.falepacorsica.com 
 
 
 
 
 
 
12, Avenue Noel Franchini - 20090 AJACCIO 
04 95 22 23 72 
lespep20@lespep.org  
www.lespep.org/ 
 
 
Groupe D'entraide Mutuelle U Passagiu 
8, bd Maglioli - 20000 AJACCIO 
04 20 01 71 52 
07 77 20 82 28 
gem.upassagiu@gmail.com 
 
 
Immeuble Saint-Jean 
Quartier Poretta - Route de Bastia 
20137 Porto-Vecchio 
06 31 75 41 45 
04 95 73 09 82 
gempv@yahoo.fr 
 
 
LES MILLELI L'OLMO - 20090 AJACCIO 
06 79 30 26 59 
20@unafam.org  
www.unafam.org/corse 
 
 
Délégation Corse du Sud 
40 avenue Noel Franchini, 20 090 Ajaccio 
04 95 20 75 33 
dd.20a@apf.asso.fr 
 
Site internet : http://apf-corse.blogs.apf.asso.fr 
 
Ouverts du lundi au vendredi 9h-12h et 14h-17h 
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Dispositif d’Emploi Accompagné (DEA) 
 
L'emploi accompagné a pour objectif de permettre un soutien des personnes handicapées et de 
leurs employeurs qui soit souple, adapté à leurs besoins et mobilisable à tout moment du parcours. 
Il s’agit ainsi d’assurer l’accès, le maintien et l’évolution dans l’emploi. Il est fondé sur le principe 
du « Place and Train » : insérer d’abord, puis former et soutenir dans le cadre de l’activité de 
travail. La spécificité du dispositif d’emploi accompagné réside dans la combinaison d’un 
accompagnement médico-social et d’un accompagnement à visée d’insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés. 
 

 
 
 

 
 
 
ESPOIR AUTISME CORSE (Régional) 
 
 

 
 
 
ESPOIR AUTISME CORSE  
Résidence Ceppe  
Rond-point de Ceppe - 20620 BIGUGLIA 
autisme@samsaheac.corsica 
 
Julie Leberre  
Cheffe de Service DEA, Neuropsychologue 
04 95 30 29 43 
06 21 22 91 23 
j.leberre@sessadeac.corsica 
 

 
 
ISATIS Haute-Corse 
 
Rue Paratojo, Résidence Le Desk 
20 200 Bastia   
 
 
 
 
 
 
 
ISATIS Corse du Sud  
 
Immeuble Le Mozart 
18 Avenue Maréchal Lyautey 
20 090 Ajaccio 

 
 
Pascale Orsoni - Conseillère en Emploi Accompagné 
04 95 32 26 26 
06 03 15 75 56 
p.orsoni@isatis.org 
bastia@isatis.org 
 
 
 
 
 
 
 
Barbara Villeroy Conseillère en Emploi Accompagné  
04 95 22 99 00 
07 50 56 41 24  
b.villeroy@isatis.org 
 
 
 

  

Contact 


